
OGM : les moyens d’agir des 

communes
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communes

Retour à partir des positions 
prises par des  adhérentes
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Les communes « sans OGM » 
adhérentes de Bruded

� Bonnoeuvre
� Bouvron 
� Bovel
� Breteil
� Bruz
� Chateaubourg

� Le Sel de Bretagne
� Messac
� Mouais (44)
� Parcé
� Parthenay de Bretagne
� Plessé (44)
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� Chateaubourg
� Ercé-près-Liffré
� Guipel
� Hédé-Bazouges
� Laillé
� La Chapelle Thouarault
� La Chapelle des Fgtz
� Langouët 
� La Grigonnais (44 )

� Plessé (44)
� Saint Ganton
� Saint Gilles
� Saint Nolff
� Saint Medard sur Ille
� Silfiac
� Vern sur Seiche
� Vignoc 



Communes : 3 positions possibles 

� vœu sur le « sans OGM »  et 
l’étiquetage

� cultures en plein champ sur le 

� Objectifs 
différents 

�4

� cultures en plein champ sur le 
territoire communal

� cantines municipales

� Portées 
juridiques 
différentes



Le vœu sur le « sans OGM » 

� Délibération émettant le vœu
� que le « sans OGM » corresponde à un 

seuil le plus faible possible
� Que les produits d’origine animal (lait, 
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� Que les produits d’origine animal (lait, 
viande, œufs…) soient étiquetés

� Objectif : peser sur le débat actuel pour 
soutenir l ’engagement du grenelle de 
pouvoir « consommer sans OGM »



Les décisions contre 
les cultures OGM en plein champ 

� Délibération émettant le vœu
que le maire agisse contre les 
essais et les cultures en plein 
champ

� symbolique

� tolérée par la 
Préfecture si elle 
n’est pas suivi 
d’un arrêté 
d’interdiction

�6

� Arrêté d’interdiction des 
essais et cultures en plein 
champ

d’interdiction

� fait loi

� Considéré 
comme illégal par 
l’Etat

� risque fort d’être 
annulé au T.A. ou 
en C.A.A.

� Exceptions : 
Thor, Millau ...



Les délibérations contre 
les OGM dans les cantines 

� Niveau 1 : refus des produits  
étiquetés OGM

(tolérance accidentelle < à 0,9%)

� simple

� pas d’impact 
sur le prix des 
menus
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� Niveau 2 : refus des produits 
étiquetés OGM + refus des  
produits d ’origine animale 
(viande, lait, œufs, 
fromage…) provenant d’animaux 
nourris aux OGM

� plus compliqué

�cela revient à faire 
le choix du bio, de 
certains labels rouges 
refusant les OGM…

(cf Guide Cohérence)

� impact possible sur 
le prix des menus



En Ille et Vilaine :
93 communes « sans OGM »
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Les régions/départements opposées
aux OGM « du champ à l’assiette »

� 16 régions : Aquitaine, 
Auvergne, Basse-Normandie, 
Bourgogne, Bretagne , Centre, 
Framche-Comté, Ile-de-
France, Limousin, Midi-
Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais, 
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Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais, 
Pays de la Loire , Picardie, 
Poitou-Charentes, Provence-
Alpes-Côte-d’Azur, Rhône-
Alpes.

� 8 départements : Alpes-de-
Haute-Provence, Gers, Côte 
d’Or, Dordogne, Creuse, 
Ariège, Loire Atlantique , Ille 
et Vilaine



Contact

� Bruded

ִ19 rue des Chênes

�10

ִ19 rue des Chênes

ִ35630 Langouët

ִtél : 06 33 64 23 41

ִsite : www.bruded.org


